Outil 30 : Procédure de gestion des plaintes

Principes du développement durable : Santé et qualité de vie - Équité et solidarité sociales

La gestion des plaintes, pourquoi?

La gestion des plaintes est une facette importante d’un bon service à la clientèle. Il est essentiel de disposer d’un service et d’une procédure de gestion des plaintes dans l’entreprise et d’encourager l’utilisation de ce service. Que ce soit au moment de l’accueil de personne à personne ou au cours d’une conversation téléphonique, toute entreprise interagissant avec une clientèle traite un jour ou l’autre des situations délicates.

Vous devez montrer au client que ses commentaires sont les bienvenus et que vous lui êtes reconnaissant de son honnêteté. Il est important de bien former et d’encourager votre personnel à répondre aux plaintes. Il faut toujours donner l’impression au client que sa revendication a été entendue et qu’il n’a pas perdu son temps en la formulant.

Pour ce faire, vous pouvez effectuer le suivi auprès de vos clients afin de les informer des mesures qui ont été prises à la suite de leur plainte. Pour encourager la clientèle à porter plainte en cas de mécontentement, vous devez disposer d’une procédure de dépôt des plaintes. Rappelez-vous : une plainte reçue et traitée à la satisfaction du client fera en sorte que celui-ci reviendra.


Un client qui se plaint est plus fidèle qu’un client qui ne communique pas son insatisfaction! Si vous parvenez à modifier rapidement ce qui a fait l’objet de son insatisfaction, le client reviendra et vous gagnerez sa confiance. Vous devez vous baser sur ses commentaires et ses besoins pour faire évoluer et perdurer votre entreprise. Sans sa clientèle, votre entreprise n’a plus de raison d’être
.

Les éléments d’une procédure de gestion des plaintes





Référence : Démarche Qualité Tourisme, guide d’accompagnement

Norme en matière d’accueil de la clientèle, Bureau de normalisation du Québec, 2002
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1. La prise en charge de la plainte (1er niveau)


Toute plainte reçue, verbalement ou par écrit, est enregistrée sur le Formulaire de traitement des plaintes (outil 16) en respectant les étapes suivantes : 


Enregistrer les coordonnées de la personne plaignante et la date de réception.


Décrire la plainte en portant une attention particulière aux détails significatifs, notamment les causes et raisons du problème, si elles sont connues. 


La personne qui reçoit la plainte, conjointement ou avec d’autres responsables de services, doit tout mettre en œuvre pour y répondre dans l’immédiat et à la satisfaction du client, à la mesure des pouvoirs dont elle dispose.


Il est important de noter sur le formulaire de quelle façon la plainte a été réglée et, si ce n’est déjà fait, d’en informer la personne responsable du service concerné ou le supérieur qui la prendra en charge.





2. La prise en charge de la plainte (2e niveau)


Si la plainte ne peut pas être réglée dans l’immédiat et nécessite une action de deuxième niveau, l’inscrire sur le formulaire et faire le suivi avec la personne responsable. La ou le supérieur ou le service concerné est informé, dans les plus brefs délais, de toute plainte qui nécessite un suivi de deuxième niveau. Tout comme pour le premier niveau, la personne qui traite la plainte note la façon ou les mesures utilisées pour répondre à l’insatisfaction du client.





3. Une fois la plainte traitée et le problème résolu, la démarche est consignée par écrit et conservée parmi les dossiers de l’entreprise.


La consignation des formulaires de traitement des plaintes dans un registre destiné à cette fin est souhaitable. En effet, le but est de s’inspirer des plaintes et des méthodes de résolution pour améliorer la qualité des services et des produits.





Vous avez des commentaires à formuler?


Vous désirez vous exprimer?





N’hésitez pas à nous joindre par l’un des moyens suivants : 


En personne (préciser les lieux : réception, billetterie, accueil) : _____________________


Par téléphone :     _____ - _____________ ou sans frais 1 800 ____ - _________


Par Internet : www.___________________________________________________


Par la poste, à l’attention de : _______________________________________________





1) Choisir un mécanisme permettant d’informer la clientèle des moyens mis à sa disposition pour formuler une plainte.





Un document (affiche, dépliant) est rédigé pour informer la clientèle des moyens mis à sa disposition pour formuler une plainte. Ce document est placé de manière à être clairement visible par la clientèle. Il est également possible de diffuser cette information par un autre moyen de communication (ex. : procédure ou adresse courriel pour formuler une plainte, inscrite sur la facture ou sur le site Web, numéro de téléphone, etc.).





Voici un exemple d’affiche qui peut être fourni à la clientèle. Toutefois, chacun est libre de l’adapter aux couleurs de son entreprise :












































2) Identifier le ou les responsables de la gestion des plaintes : personnel à la réception de l’établissement, responsable qualité ou responsable du service à la clientèle, etc.





Il est important de s’assurer que tout le personnel susceptible de recevoir une plainte connaît bien la procédure de traitement des plaintes et qu’il est à l’aise pour la mettre en application. Il est également fondamental que les employées ou employés concernés sachent quelle est la marge de manœuvre dont ils disposent pour répondre aux plaintes et indemniser les plaignants, s’il y a lieu.





3) Définir un délai prévu pour traiter une plainte déposée de vive voix ou par écrit.





Il est fondamental de définir un temps de réponse maximal afin que la plainte du client ne tombe pas dans l’oubli. Par exemple, dans le cas d’une plainte écrite, faire parvenir au plaignant un avis écrit dans un délai maximal de XX jours ouvrables pour l’informer du traitement donné à sa plainte.





Le pourcentage d’insatisfaits silencieux peut aller jusqu’à 96 %. Donc, sur 100 clients insatisfaits, il peut y avoir aussi peu que 4 personnes qui vous font part des raisons de leur mécontentement. Que font les 96 autres? Elles en parlent à tous ceux et celles qui les entourent. Comme le « bouche-à-oreille » est la forme publicitaire à laquelle les consommateurs font le plus confiance, ces 96 clients insatisfaits peuvent causer bien des dommages. Quand un client choisit de parler, on se doit d’être en mesure d’accueillir ses commentaires.





Amélioration continue de la qualité des services et des produits offerts par l’entreprise








L’OBJECTIF de la procédure de gestion des plaintes
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